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URGENCES VITALES DE L’ADULTE   

Prise en charge d’une Détresse respiratoire 
SIMUSANTÉ 47 / Groupement Hospitalier de Territoire 

 

PUBLIC 
Professionnels médicaux, exerçant aux Urgences, en SMUR, en unité de Soins Continus ou Soins Intensifs 
Cardiologie 
Professionnels paramédicaux, exerçant aux Urgences, en SMUR, en unité de Soins Continus ou Soins Intensifs 
Cardiologie 
Nombre de personnes minimum : 6 

Nombre de personnes maximum : 10 
 

PRE REQUIS 
Être professionnel de santé en exercice  

 

MODALITÉ D’ACCÈS 
Etablissement du GHT : Inscription par le service de Formation Continue de l’établissement dont dépend l’agent 

Extérieur au GHT : Inscription via le secrétariat simusanté 47 : secretariat.simusante@ch-agen-nerac.fr 
 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 
A l’issu de l’action de formation, le bénéficiaire sera capable de : 

- Reconnaître une urgence respiratoire 
- Identifier un patient critique ou susceptible de l’être 
- Anticiper la prise en charge et traiter une urgence respiratoire en se basant sur les recommandations 
nationales et internationales 
- Pratiquer des principaux gestes pour la prise en charge d’une détresse respiratoire 

 

CONTENU 
Evaluation des connaissances à l’aide d’un Quizz 

Actualisation des connaissances selon les recommandations de la société française de médecine d’urgence 

(SFMU), la société de réanimation de la langue française (SRLF)  

Mises en situations pratiques : 

- Ateliers procéduraux 

- Simulation en binôme ou trinôme sur mannequin hautefidélité 
 

DURÉE 
1 journée de 7 heures en présentiel collectif 

Horaires : 9h00 - 12h30 / 13h30 - 17h00 
 

LIEU  
Salle de simulation au centre hospitalier Agen-Nérac 

Ou sur site demandeur 

Le lieu de formation est précisé sur la convocation 
 

DELAI D’ACCÈS 
L’inscription doit être transmise par le service de Formation Continue de l’établissement dont dépend l’agent au 

moins 1 mois avant la date de réalisation de l’action de formation. 
 

A l’issu de l’inscription administrative, le bénéficiaire recevra par mail un lien hypertexte lui permettant d’accéder 

à la plateforme https://formasante47.fr afin d’accéder au contenu pédagogique de l’action de formation. 
 

DATES 
 

 

2023 En cours de programmation  

  
  

HF P 
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MÉTHODES ET MOYENS MOBILISÉS 
Modalité(s) de mise en œuvre   

Présentiel 

Moyens matériels 

Salle équipée en simulation (système audio, visio) 

Moyens humains 

2 formateurs en simulation en santé et professionnels de santé (infirmier et médecin) 

Méthodes 

Méthode active et participative (Apprentissage expérientiel) 

Simulation procédurale 

Mise en situation avec du matériel, sur mannequin hautefidélité au cours d’un scénario 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Etudiant : 

- Evaluation formative (Participation aux scenarii et aux débriefings, réalisation de gestes techniques au cours 

des séquences pratiques, comportement adapté au cours des mises en situation) 

- Débriefing après chaque scenario 

- Attestation de formation continue en fin de formation 

Formation : Questionnaire d’évaluations renseigné à l’issu de l’action de formation par le bénéficiaire 
 

ACCESSIBILITÉ – ACCUEIL DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Locaux en rez-de-chaussée, accessibles aux personnes à mobilité réduite. 

 

Conformément à la réglementation de la Loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées, le CHAN est en capacité de proposer des 

aménagements (pédagogique, technique) pour répondre aux besoins particuliers de personnes en situation de 

handicap. 
 

COÛT DE L’ACTION DE FORMATION 
1 200 € nets de taxes pour un groupe de 12 personnes in situ 

   500 € nets de taxes par personne (inscription d’une personne) 

   375 € nets de taxes par personne à partir de 4 inscriptions d’une même structure 

Financement :  

Financement personnel. 

Plan de formation de l’établissement, en lien avec l’employeur. 

Plan de développement des compétences, en lien avec l’employeur 
 

INDICATEURS DE RÉSULTATS 
Au 30 juin 2022 :  

- bénéficiaires formés : information bientôt disponible 
- actions de formation réalisées : information bientôt disponible 

Taux de satisfaction : information bientôt disponible 
 

CONTACT 
Pour toute information pédagogique, administrative et handicap, contacter le secrétariat :  

secretariat.simusante@ch-agen-nerac.fr 

 

Accueil téléphonique : 05 53 69 75 41 du lundi au vendredi de 08h30 à 16h30 

Mail : secretariat.simusante@ch-agen-nerac.fr  

Adresse postale : Centre Hospitalier Agen-Nérac, Simusanté 47,  

Route de Villeneuve 

47923 AGEN CEDEX 9 

 

 

 

 

mailto:secretariat.simusante@ch-agen-nerac.fr
mailto:secretariat.simusante@ch-agen-nerac.fr

